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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.

SAINT-OMER - Rue de Bergues Convention de mise à disposition d'un local
entre  la  ville  de  Saint-Omer  et  Pas-de-Calais  habitat  dans  le  cadre  de
l'abattement TFPB - ' Quai du commerce - Saint Sépulcre '

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : Mme 

CONTEXTE 

Suite à la signature de l’avenant à la convention TFPB 2023, le 23 décembre 2022,
avec la commune de Saint-Omer, il a été convenu  la mise à disposition d’un local,
sis rue de Bergues à Saint-Omer, appartenant à Pas-de-Calais habitat au profit de la
commune.

Ce local  permettra  le  stockage des  outils  de  jardinage des  membres  du conseil
citoyen investi sur le jardin partagé situé Quai des Salines.
Cette action est valorisée pour 5 760 € dans le cadre de l’abattement TFPB pour
l’année 2023.



*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de la convention de mise à
disposition d’un local sis rue de Bergues  à la commune de Saint-Omer et à la
signer.

Décision adoptée à l'unanimité














